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SGD 2011-2 le 28 janvier 2011

La première réunion de ce CTP aura lieu le 3 février 2011
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Arrêté du 24 janvier modifiant l’arrêté du 20 janvier 2011

Ce CTP SGG doit refléter la réalité des situations vécues par
les agents en DDI et évoquées en CTP Locaux. Nous
comptons sur vous pour nous tenir informés des problèmes
rencontrés afin que nous puissions en être les porte-paroles.


